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 n° 290 013 du 8 juin 2023 
dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. CASTIAUX 
Rue de la Victoire 124 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 janvier 2023 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 21 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me G. CASTIAUX, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection 

subsidiaire prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée le « 

Commissaire général »). 
 

2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
Dans un courrier du 2 mai 2023, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en expliquant 

en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, 

je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ». 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n° 

212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 

bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en 

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen 

», Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 

qui lui sont communiqués par les parties. 

 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête : 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République du Congo), d’origine 
ethnique babembe, de religion catholique, membre et mobilisateur du parti JMMM (Jean-Marie Michel 

Mokoko) entre février et avril 2016 et originaire de Brazzaville (République du Congo). 

À l’appui de votre demande de protection internationale (ci-après DPI), vous invoquez les faits suivants : 

Vous étiez footballeur amateur et vous résidiez à Brazzaville. Fin 2015, vous avez été arrêté en rue en 

raison de votre coiffure (dreadlocks) et vous été incarcéré une nuit avant d’être relâché le lendemain. En 
février 2016, vous êtes devenu mobilisateur du parti JMMM dans le cadre des élections présidentielles à 

venir. Suite aux résultats des élections, le président de votre parti a lancé un message de désobéissance 

civile. Le 04 avril 2016, vous êtes donc sorti avec d’autres jeunes afin d’incendier le commissariat et la 
mairie de Makélékélé. Vous avez alors reçu, le lendemain, des appels téléphoniques anonymes de 

menaces et votre père vous a informé que les forces de l’ordre étaient descendues à votre domicile afin 
de vous arrêter. Vous avez donc décidé de vous rendre à PointeNoire et vous avez entamé des 

démarches afin de quitter le pays. Vous avez donc quitté légalement le pays, fin avril 2016, muni de votre 

passeport personnel, pour vous rendre au Bénin où vous êtes resté un mois avant de rejoindre la Côte-

D’Ivoire. Vous êtes resté dans ce pays environ trois ans et demi avant de rejoindre le Maroc. Vous avez 
quitté ce pays, le 05 juillet 2022, en avion, avec un passeport d’emprunt français pour arriver sur le 
territoire belge le même jour. Vous avez été arrêté à la frontière et placé au sein de transit de « Caricole 

». Vous avez introduit votre DPI auprès de l’Office des étrangers le 05 juillet 2022. En cas de retour dans 

votre pays d’origine, vous craignez d’être tué par vos autorités, car vous avez participé à la mise-à-sac 

du commissariat et de la mairie de la commune de Makélékélé. » 

 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 
l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 

notamment qu’au vu des informations en sa possession, le requérant n’était pas sur le territoire lors des 

événements post électoraux d’avril 2016. Elle considère en outre qu’il est invraisemblable que le 
requérant, étant recherché par ses autorités suite au saccage d’une mairie et d’un commissariat, ait pris 

le risque de voyager légalement du pays en passant au contrôle des frontières internationales de 

l’aéroport de Pointe Noire. Elle estime par ailleurs qu’il n’y a pas lieu de tenir pour établie le profil politique 
du requérant de même que l’arrestation dont il soutient avoir fait l’objet en 2015.   
 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime 

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la 
partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un 
risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques 
de la décision.  
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Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent aucun éclairage 
neuf en la matière - et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement 

générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -. 

 

La partie requérante allègue que les notes de la partie requérante ne contiennent pas d’éléments qui 
permettraient à la partie défenderesse de relever des contradictions entre les activités supposées par la 

partie défenderesse sur la base de sources non vérifiées et le fait que le requérant ait pu ou non être 

présent à Makelekele. Par ailleurs, elle insiste sur le fait que le requérant n’est également pas l’auteur des 
publications et vidéos auxquelles se réfère la partie défenderesse de sorte qu’il n’est pas responsable de 
l’imprécision et des erreurs et du contenu de ces articles écrits en vue de faire sa promotion de footballeur, 
arguments qui ne convainquent nullement le Conseil, étant donné qu’il ressort des différentes informations 

récoltées par la partie défenderesse sur les réseaux sociaux où est actif le requérant, que dès le mois de 

mars 2016, le requérant se trouvait à l’étranger - ce qu’il a d’ailleurs confirmé lors de son entretien en 

déclarant qu’il se trouvait en Côte d’ivoire lors du « montage » de son curriculum vitae publié sur internet 

le 9 mars 2016 (dossier administratif/ pièce 6/ page 6).  

Concernant le fait que la partie requérante soutienne que le requérant n’est pas l’auteur du contenu des 
articles écrits en vue de faire sa promotion de footballeur ou encore que ces articles seraient un montage 

afin de se faire vendre auprès d’un club de football, le Conseil à l’instar de la partie défenderesse juge 
ces arguments comme étant peu satisfaisants étant donné qu’une telle posture serait contre-productive 

dès lors que n’importe quel recruteur vérifierait les données publiées sur ces sites avant de proposer au 

requérant un contrat ou un essai.  

 

Par ailleurs, quant à son profil politique, la partie requérante allègue que le requérant a déposé une 

photocopie de sa carte de membre du parti et que le logo qui y est apposé est bien celui du parti, que le 

requérant est bien au courant des signes utilisés par son parti puisqu’il évoque les deux logos qui sont 

utilisés et qu’il s’agit là d’une élément confirmatif des engagements du requérant pour J.M.M., 
argumentation qui ne convainc nullement le Conseil, étant donné que les diverses incohérences relevées 

par la partie défenderesse entre les déclarations du requérant sur ses fonctions et le contenu de cette 

carte, empêchent d’accorder la moindre force probante à ce document. Ainsi, au vu des différentes 

informations récoltées par la partie défenderesse quant au fait que le requérant était un joueur de football 

pour des clubs étrangers entre 2013 et 2015, au fait qu’il était déjà à l’étranger au mois de mars 2016, le 
Conseil ne peut tenir pour établi les déclarations du requérant quant au fait qu’il a été arrêté en 2015 en 
raison de ses activités politique ni au fait qu’il aurait été actif politiquement entre février et avril 2016. Le 

Conseil constate à ce propos que la partie requérante dans sa requête n’apporte aucun élément de nature 
à contester l’appréciation faite par la partie défenderesse qui est pertinente et à laquelle le Conseil se 
rallie. 

 

6. Dans une note complémentaire que le requérant a fait parvenir au Conseil et accompagnée de liens 

vers une vidéo publiée sur Youtube, la partie requérante soutient que la partie défenderesse se base sur 

une vidéo diffusée le 2 juin 2016 par Y.S. qui prétend montrer le requérant jouant au football ; que le 

requérant dépose une vidéo qu’il a pu trouver sur internet et qui démontre qu’il n’est pas le joueur de 
football illustrant la vidéo à laquelle la partie défenderesse fait référence qui n’est qu’un faux ; qu’en 
visionnant le lien YouTube, l’on constate que les images utilisées par Y.S. sont celles du joueur M.T.M., 

qui joue au FC Tel Aviv. 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  

En effet, il constate à la lecture des informations déposées par la partie défenderesse au dossier 

administratif à propos des recherches effectuées sur Youtube, que deux chaines YouTube ont été 

consultées – toutes les deux établies au nom du requérant – alors que celles évoquées dans les liens 

auxquels renvoi la note complémentaire que la partie requérante a fait parvenir au Conseil, appartiennent 

respectivement à Y.S. et à (u-y.). Ensuite, le Conseil constate en outre que les renseignements repris 

quant aux dates où ces vidéos ont été créés, diffèrent également des liens renvoyés dans la note 

complémentaire du 17 mai 2023.  

Par conséquent, contrairement à ce qui est évoqué dans cette note complémentaire et aux liens vidéos 

renvoyés, le Conseil constate que la partie défenderesse ne base pas son analyse sur une vidéo diffusée 

le 2 juin 2016 par Y.S. Le Conseil observe encore qu’aucunes des vidéos reprises sur les chaines de Y.S. 

et u-y., auxquelles il est renvoyé dans la note complémentaire, ne figurent sur les chaînes Youtube 

consultées par la partie défenderesse. 
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7. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, 

Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en 
reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions 
pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Il en résulte que les motifs précités 
de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. Elle ne 

formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien 

fondé des craintes qui en dérivent. 

 

8. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 
attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute 

hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 

 
10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 

termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

11. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


